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AMF2AMF2
NETTOYANT  SURFACES VITREES DES SERRES

PRODUIT A USAGE PROFESSIONNEL
PROPRIETES

COMPOSITION

BIODEGRADABILITE

DOSE D’EMPLOI

L’AMF2 est un nettoyant de surfaces vitrées spécialement formulé pour les serres agricoles et horticoles.
Afin de maintenir un éclairage maximal et une luminosité optimale pour la croissance des végétaux, un entretien régulier des 
surfaces vitrées des serres est indispensable.
Ce nettoyant permet d’éliminer toutes les salissures telles que poussières, suies, résidus végétaux, traces de pollutions, traces de 
rouille.   
Contrairement aux nettoyants à base d’acide fluorhydrique, l’AMF2 ne produit pas de fluorure d’hydrogène gazeux et toxique. 
L’AMF2 est utilisable en intérieur et en extérieur. 
N’attaque pas le verre dans les conditions normales d’utilisation.

L’AMF2 est un produit concentré à diluer à l’eau avant emploi.
La dose d’emploi préconisée va de 5 à 20% de produit dans l’eau (de 5 à 20 volumes d’eau par volume d’AMF2) selon le degré de 
salissure. 
Appliquer le produit dilué par pulvérisation, laisser agir quelques minutes et rincer abondement à l’eau claire. 
Procéder au nettoyage et au rinçage par tronçons. Toujours tester sur une petite surface. 
NE JAMAIS LAISSER SECHER LE PRODUIT SUR LES SURFACES. 
NE PAS APPLIQUER PAR TEMPS CHAUDS !
Dangereux. Respecter les précautions d’emploi.

Bifluorure d’ammonium / Acide citrique

RENDEMENT
Pour un taux de dilution de 10% : 
5 litres de produit concentré = 50 litres de produit prêt à l’emploi soit environ 250 m2.

Acide citrique : 100% (acide organique naturel entièrement métabolisable)
Bifluorure d’ammonium : Substance inorganique neutralisée dans les sols et produisant de l’hexafluorosilicate d’ammonium 
naturellement présent et réagissant dans les sols. 
Ne pas rejeter dans les eaux de surfaces. 
Peut endommager les plantes à bulbe et les plantes à tubercule.

SECURITE / PRECAUTIONS D’EMPLOI
H302 : Nocif en cas d'ingestion
H314 : Provoque des brûlures de la peau
H318 : Provoque des lésions oculaires graves
Se référer à la fiche de données de sécurité.
Eviter le contact avec les yeux et la peau.
Porter des gants, une combinaison et des lunettes de protection.
Porter un équipement de protection respiratoire.
En cas de contact avec la peau : laver avec précaution et abondamment à l'eau et au savon
En cas de contact avec les yeux, rincer avec précaution à l'eau pendant plusieurs minutes., enlever les lentilles de contact si la victime 
en porte et si elles peuvent être facilement enlevées. Continuer à rincer. Consulter un médecin. 


